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WILLIAM J. ATKINSON 

 

Biographie 

William J. Atkinson est un associé du groupe de litige à Montréal. 

Me Atkinson se spécialise principalement en résolution de conflits d’affaires. Il exerce notamment dans le domaine 
des recours collectifs, des valeurs mobilières, du litige civil et commercial, et en droit administratif. Me Atkinson 
plaide régulièrement devant les tribunaux supérieurs et les tribunaux administratifs, notamment l’Autorité des 
marchés financiers. 

Après avoir agi à titre de conseiller juridique à l’Office des professions du Québec (1975-1977), il a occupé les 
fonctions de secrétaire du ministère de la Justice (1977-1979) et de directeur général associé en droit 
administratif à ce même ministère de 1979 à 1983. Me Atkinson s’est joint à notre bureau de Québec en 1983. Il a 
été associé directeur de la région du Québec du cabinet de 1997 à 2000 en poste à Montréal. 

Me Atkinson a obtenu sa licence en droit de l’Université Laval en 1970 ainsi que sa maîtrise (LL.M.) (1972) et son 
doctorat en droit (Ph.D.) du London School of Economics and Political Science de l’Université de Londres (1975). Il 
a été admis au Barreau du Québec en 1971. 
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Biographie 

Steeves Bujold est associé au sein du groupe de litige à Montréal. Il pratique en litige général. 

Me Bujold a obtenu un diplôme d’études collégiales en sciences de la santé du Cégep de la Gaspésie et des Îles. Il a 
par la suite effectué une partie de ses études à l’University of Western Ontario, avant d’obtenir un baccalauréat 
en droit civil de l’Université Laval en avril 1998. 

Il a été boursier du Cégep de la Gaspésie et des Îles, de la Fondation Desjardins et de la Fondation Félix-Goyer. 

Me Bujold est secrétaire et membre du Conseil d'administration des Jeunesses Musicales du Canada. Il est membre 
du Comité Droit de la santé - Division Québec de l'Association du Barreau canadien et il fait partie du Comité 
national Pro Bono. 

Me Bujold a été admis au Barreau du Québec en novembre 1999. 
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Biographie 
Michel Gagné est associé au sein du groupe de litige à Montréal. Il œuvre en litige civil et commercial et sa 
pratique est consacrée à des litiges complexes à caractère technique. 

Me Gagné se spécialise dans les litiges environnementaux et les recours collectifs. Il possède une vaste expérience 
en défense de poursuites relatives à la contamination de terrains. Il dirige des litiges environnementaux soulevant 
des problématiques de santé et des allégations de risques à la santé humaine. Il est impliqué dans la défense de 
recours collectifs dans le domaine pharmaceutique. Il plaide régulièrement devant les tribunaux de droit commun 
en matière civile. Son expérience comprend de nombreux recours en dommages, en injonction et en révision 
judiciaire. Il possède de l’expérience en droit pénal statutaire. Il a plaidé devant de nombreux tribunaux 
administratifs ainsi que devant des tribunaux d’arbitrage. 

Il a eu l’occasion de piloter des litiges dans des domaines variés, en droit administratif et constitutionnel, en 
matière d’expropriation ainsi que dans le domaine des technologies et de la propriété intellectuelle. Il a dirigé 
plusieurs litiges contractuels. Son expérience comprend des litiges en matière de concurrence déloyale, de 
responsabilité du fabricant, ainsi que des affaires touchant la Loi sur la protection du consommateur. Me Gagné 
possède aussi une vaste expérience en droit de la santé, en responsabilité professionnelle et en droit disciplinaire. 

Il donne régulièrement des conférences, notamment pour le Service de la formation permanente du Barreau du 
Québec, l’Association du Barreau canadien, Insight et l’Institut canadien. Me Gagné a enseigné les techniques de 
plaidoirie aux étudiants de l’École du Barreau du Québec. Il a occupé le poste de président de la Section 
Environnement de la Division du Québec de l’Association du Barreau canadien et il est membre de l’organisme 
américain « Defense Research Institute ». 

À titre d’auteur, Me Gagné a participé à la rédaction des ouvrages suivants : « Premières décisions américaines et 
françaises relatives au problème de l’an 2000 », 2000; « La preuve dans un contexte électronique », 2001; 
« Owners forced to decontaminate land despite the fact that they are not responsible for the spill », Quebec 
Superior Court, 2003; « L’incidence de la condition personnelle préexistante de la victime sur l’évaluation des 
dommages : l’importance du lien causal », 2003; « Recours pour troubles de voisinage : les véritables enjeux », 
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2004; "Les recours collectifs et l'environnement:  que nous réserve la prochaine décennie?", 2005; "La preuve à 
l'étape de l'autorisation d'un recours collectif : à la recherche de l'équilibre", 2006 et "Développements sans 
précédent en 2006-2007 dans le domaine des recours collectifs en matière environnementale", 2007.  

Me Gagné est reconnu dans l’édition 2007 du « Guide to the Leading U.S./Canada Cross Border Litigation Lawyers 
in Canada, 2007 » publié par LExpert. 

Me Gagné a obtenu son baccalauréat en droit de l’Université Laval en 1987 et a été admis au Barreau du Québec en 
mars 1989. 

 



Profil 
DAVID GRAY 

 

Biographie 

David Gray est associé au sein du groupe de litige à Montréal. 

La pratique de Me Gray porte sur le litige commercial, notamment la défense en cours d’une importante société de 
télécommunications canadienne relativement à de multiples poursuites connexes de plusieurs milliards de dollars 
au Canada et aux États-Unis. Sa participation à ce mandat comprend une affectation temporaire de neuf mois au 
sein de la société dont le cabinet assure la défense. 

Me Gray possède une vaste expérience en administration de la preuve électronique et en gestion de dossiers sur 
support électronique, tant en Ontario qu’aux États-Unis. Il fait partie du comité de rédaction de Sedona Canada et 
a participé de près à la rédaction des principes de Sedona Canada qui ont été publiés au début de 2008 aux fins 
des commentaires du public. Il donne souvent des conférences sur le sujet de l’administration de la preuve 
électronique. Récemment, il a pris la parole lors du programme intitulé Sedona Canada Program on Getting Ahead 
of the eDiscovery Curve in Canada (octobre 2008, à Toronto). Il est régulièrement appelé à s’entretenir de ces 
questions dans le cadre de conférences publiques et de conférences organisées pour des clients. 

Me Gray possède en outre des compétences dans la gestion d’enquêtes réglementaires d’envergure, en particulier 
en ce qui concerne la gestion de la documentation et la préparation des témoins et de la stratégie. 

Me Gray a obtenu un baccalauréat ès arts (programme de formation générale) de l’Université McGill en 1995 ainsi 
qu’un baccalauréat en droit civil et un baccalauréat en common law de l’Université McGill en 2000. Il a été admis 
au Barreau du Québec en 2002. 
 

Conférences 

2 novembre 2006 : Conférence Insight intitulée « La divulgation de documents électroniques dans un contexte de 
litige multijuridictionnel » 

27 novembre 2006 : Conférence de L’Institut Canadien intitulée « La prévention des risques relatifs à l'utilisation 
des technologies de l'information » 
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29 octobre 2007 : Conférence Insight intitulée « La gestion des documents électroniques dans les dossiers de 
grande envergure » 

4 décembre 2007 : Conférence de L’Institut Canadien intitulée « Document retention: Ten tips for an effective 
policy » 

1er octobre 2008 : Conférence Insight intitulée « L’administration de la preuve électronique de la mise en 
demeure au procès - Les principes de Sedona Canada » 

23 et 24 octobre 2008 : Conférence de Sedona Canada à Toronto intitulée « Sedona Canada Getting Ahead of the 
eDiscovery Curve » - participation aux groupes d’experts intitulés « Complex litigation: Multi-party, multi-
jurisdictional, class action » et « Cooperation with opposing counsel on common eDiscovery issues » 



Profil 
CÉLINE LEGENDRE 

 

Biographie 

Céline Legendre est associée au sein du groupe de litige à Montréal. 

La pratique de Me Legendre porte principalement sur le litige commercial, notamment les litiges relatifs aux 
valeurs mobilières, les recours collectifs et les enquêtes réglementaires, sur une grande échelle.  

Les services de Me Legendre ont été retenus par des organismes de réglementation dans le cadre de la rédaction 
de lois visant à régir la surveillance qu’exercent de tels organismes. Elle a aussi représenté des clients lors 
d’enquêtes réglementaires de même que conseillé des organismes de réglementation dans la conduite de leurs 
enquêtes en matière de valeurs mobilières. 

Avant de poursuivre des études en droit, Me Legendre a obtenu un baccalauréat en science politique spécialisé en 
études stratégiques de l’Université de Montréal en 1997. 

Me Legendre a été admise au Barreau du Québec en 2001, après avoir obtenu un baccalauréat en droit de 
l’Université de Montréal en juin 2000. 
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Biographie 

Mason Poplaw est associé à notre bureau de Montréal. 

Me Poplaw est un avocat spécialisé en litige corporatif et commercial. Sa pratique porte principalement sur 
l’insolvabilité, la restructuration, la gouvernance d’entreprise et les valeurs mobilières. 

Me Poplaw possède une vaste expérience liée à des causes instruites devant la Chambre commerciale de la Cour 
supérieure du Québec dans le cadre de procédures en matière de restructuration des sociétés et de litiges en 
valeurs mobilières. Il a plaidé devant toutes les instances judiciaires du Québec et pour de nombreuses procédures 
d’arbitrage commercial. Il élabore des stratégies pour des institutions financières, des sociétés et des syndics de 
faillite relativement à la restructuration et à la réorganisation de sociétés aux prises avec des difficultés et 
possède une expérience étendue dans la question touchant la gouvernance d’entreprises, les plans d’arrangement, 
les liquidations et les remèdes en matière d’oppression. 

Me Poplaw est l’avocat responsable dans la représentation de plusieurs causes commerciales d’envergure dont : 

• Banque Nationale du Canada et ses succursales dans la cause de restructuration du papier 

commercial adossé à des actifs; 

• L’administrateur provisoire et séquestre intérimaire en vertu de la Loi sur la faillite et 

l’insolvabilité pour administrer la société Gestion de Capital Triglobal inc., courtier en valeurs 

mobilières qui gère un portefeuille de plus de 1,6 milliard de dollars; 

• L’administrateur provisoire nommé par le ministre des Finances du Québec en vertu de la Loi sur les 

valeurs mobilières pour administrer les sociétés Corporation Mount Real Inc., Gestion MRACS Ltée, 

Investissements Real Vest Ltée, Corporation Real Assurance Acceptation, Valeurs Mobilières iForum 

et Services financiers iForum; 
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• L’administrateur provisoire et liquidateur nommé par le ministre des Finances du Québec en vertu de 

la Loi sur les valeurs mobilières pour administrer ou liquider Corporation de gestion et de recherche 

ZENITH, Les conseillers en valeurs Planiges inc. et Fonds de croissance ZENITH à valeur stable; 

• Les créanciers garantis principaux dans le cadre des restructurations de PanGeo Pharma Inc. et de 

CinéGroupe Inc. en vertu de la LACC; 

• Les anciens administrateurs de Câble Satisfaction International Inc. dans le cadre de poursuites suite 

à la restructuration de la société en vertu de la LACC; 

• Les administrateurs de Canadian Energy Inc. dans le cadre d’un recours collectif; 

• Le séquestre-gérant nommé en vertu de la LCSA dans le cadre d’un différend entre actionnaires de la 

société ORTHOsoft Inc.; 

• Le syndicat des prêteurs dans le cadre de la restructuration informelle des dettes et obligations 

bancaires de Transat A.T. inc. 

Me Poplaw est inscrit dans l’édition 2009 du répertoire juridique Canadian Legal Lexpert Directory, un guide des 
plus importants cabinets d’avocats et principaux avocats du Canada, où il figure à titre de chef de file dans le 
domaine du litige en droit commercial et en droit des sociétés ainsi qu’en matière D’insolvabilité et de 
restructuration d’entreprise. 

Me Poplaw a été admis au Barreau du Québec en 1987. Il est membre de l’Association du Barreau canadien, de la 
Turnaround Management Association et du Risk Management Institute. 

 

Conférences 

28 et 29 novembre 2005 : Conférence Insight intitulée « Droit des affaires et gestion d’entreprise ».  

20 avril 2005 : Conférence Insight intitulée « Évolution du rôle, des pouvoirs et des responsabilités du séquestre 
intérimaire ». 

20 et 21 avril, 2004 : Conférence Insight intitulée « Les pouvoirs élargis du séquestre intérimaire et la vente 
d’actifs par l’entreprise en restructuration ». 

28 avril, 2003 : Conférence Insight intitulée « Le séquestre intérimaire et ses pouvoirs élargis ». 
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à titre de chef de file dans les domaines de la résolution de différends, de la réglementation et des litiges liés au 
commerce international, au droit commercial des sociétés, aux recours collectifs et au droit public. Ses services 
sont aussi fréquemment recommandés dans les domaines de l’arbitrage, du litige commercial international, de la 
responsabilité des administrateurs et des dirigeants, et de la Loi sur la concurrence. 

Me Potter est également inscrit dans le répertoire de Lexpert American Lawyer Guide to the leading 500 Lawyers 
in Canada à titre d’avocat de premier plan dans les domaines du litige en recours collectif, du litige commercial 
des sociétés et du commerce international. 

Me Potter a obtenu un baccalauréat ès arts de Dartmouth College en 1971 et un baccalauréat en droit de 
l’Université McGill en 1974. Il a été admis au Barreau du Québec en 1975. 

 
Publications et conférences 

« The Anti-Dumping Act of Canada from the Point of View of the Importer », conférence donnée dans le cadre des 
Law Society of Upper Canada Lectures, décembre 1978. 

« The Insurability of Punitive Damages », conférence donnée dans le cadre des Meredith Memorial Lectures, 
Université McGill, 1984-1985. 

« Using and Avoiding Anti-Dumping Countervail and Safeguard Actions », International Trade for the Non-Specialist 
– National CLE Trade Program, 20 août 1988. 

« The Canada-U.S. Free Trade Agreement: The problems which come with success », conférence de l’Association 
internationale du Barreau à Buenos Aires, en Argentine, 27 septembre 1988. 

«Customs Duties, Quotas and Rules of Origin from the Canadian Perspective”, Barreau de l’État du Wisconsin, 
2 février 1989. 

« Transactions d’initiés – Nouveaux développements », Association du Barreau canadien, 17 octobre 1989. 

« Les Complots » (Article 45, Loi sur la concurrence), novembre 1989. 

« National standards and International Trade », Association internationale du Barreau, 20 septembre 1990. 

« Class Actions – Quebec’s Experience and Ontario’s Proposal », Insight Educational Services, 11 avril 1991. 

« Procurement and the Free Trade Agreement », American Bar Association, Washington, 26 avril 1991. 

« The Expropriation of Intellectual Property », Institut canadien des brevets et marques, 12 septembre 1991. 

« Restrictions on the Importation of Intellectual Property Due to Competition Laws », The Continuing Legal 
Education society of British-Columbia, Vancouver, 6 mars 1992. 

Conférencier au Lake Champlain Regional Chamber of Commerce, International Trade Committee, Burlington, 
Vermont, 6 mai 1992. 


